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Poursuites ministère public

Par Jurggre, le 19/10/2022 à 18:17

Bonjour, je suis convoqué à une audience en 2023. Mon épouse et moi sommes en
procédure de divorce, elle a porté plainte contre moi pour harcèlement/violences conjugales.
Mon avocate m'indique que comme le ministère public a décidé de me poursuivre, à ce stade
il n'y a pas de possibilité de règlement/arrangement à l'amiable. Les relations avec mon
épouse se sont "appaisees"(notamment pour une séparation "amiable" car nous avons une
fille). N'existe t'il pas réellement permettant d'éviter un procès (une médiation, mon épouse
retire sa plainte etc...)? Merci par avance

Par P.M., le 19/10/2022 à 18:39

Bonjour,

Même si la vicime retire sa plainte, le Procureur de la République peut continuer les
poursuites engagées...

Par Marck.ESP, le 19/10/2022 à 18:39

Bonsoir

S'il y a eu plainte, même suivie d'un retrait, comme il s'agit d'un sujet brulant et d'actualité, le
procureur peut décider de poursuivre quand même et c'est lorsque vous serez tous deux
entendu que vous pourrez dire ce que vous avez à exprimer.
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